Annexe B - Plan de zonage

envisagées et a favoriser la participation au processus d’élaboration réglementaire. Il est important de souligner que ce préprojet ne représente en aucun cas une version finale ni
adoptée du reglement. Son contenu est susceptible d’étre modifi€, ajusté ou bonifié a la lumiére des observations, analyses et recommandations issues de la consultation. Ainsi, toute
interprétation ou utilisation de ce document doit se faire en tenant compte de son caractére préliminaire et évolutif.
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Le présent document constitue un préprojet de reglement mis a la disposition du public a des fins de consultation et de recueil de commentaires. Il vise a exposer les orientations \V/A-\ MONT'TREM BLANT
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